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plus ou moins regulieres, sans formes juridiques et ßans
bureau, formeraient precisement ce qui nous manque, un
lien commun entre ceux qui doivent veiller sur les mceurs ;
et la seule connaissance que le peuple aurait d'un tel
rapprochement contribuerait ä le contenir.

5° Enfin il serait fort avantageux que le Gonseil d'Etat,
apres avoir examine les sujets de plainte indiques dans les
divers rapports, fit droit sur ceux qui lui paraitraient les
plus graves, au moyen d'arretes purement locaux, afm que
ces plaintes ne parussent pas perdues sans aucun resultat.

Agree/, tres honores Messieurs les conseillers d'Etat du
Departement de l'Interieur, l'hommage de notre respect.

Au nom des quatre pasteurs de Lausanne.

LE PRIEURE DE ROUGEMONT

Dans un opuscule extrait de la Revue de la Suisse catho-
lique, Mars 1893, M. Albert Hyrvoix publie quelques notes
interessantes sur le Prieure de Rougemont l. M. Hyrvoix
determine l'emplacement exact oü se trouvaient le prieure et
son eglise.

D'apres lui, le monastere occupait bien l'emplacement
oü fut bäti dans la suite le chateau des baillis bernois.
Quant ä l'eglise, eile etait situee au nord du monastere et
« orientee, suivant la regle antique » : « Ma surprise fut
agreable, dit M. Hyrvoix, de voir, debout dans la prairie,
au bord de la Sarine, l'eglise primitive du Prieure de la tin
du XIe sieele, presque entiere, sinon intacte, dans le style
de transition de l'epoque, les arcs de la nef a peine brises,
reposant sur des piliers massifs ä chapiteaux rudimentaires ;

au-dessus, de petites ouvertures ä plein cintre, qui ont ete
bouchees lorsqu'on a fait un seul toit de la double toiture
qui couvrait autrefois separement la nef et les bas-cötes. Les
fenetres de ces bas-cötes ont ete defigurees et les piliers du
transept, sous le clocher, entailles ä la Vandale. La porte
d'entree du bas de la nef est ogivale. L'abside a ete
refaite. »

Le prieure de Rougemont a ete fonde sous le pontiflcat du
pape Gregoire YII et sous l'episcopat de Bourcart d'Oltingen,

1 Notes sur le prieure de Rougemout, ordre de Cluuy, au comte de
Gruyere, et sur le « Fasciculus Temporum ».
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eveque de Lausanne, c'est-ä-dire entre 1073 et 1085. Le
document le plus ancien relatif au prieure est une Charte ou
pancarte du leravril 1115, resumant les chartes precedentes.
On peut suivre dans les extraits qu'en donne M. Hyrvoix,
l'accroissement progressif du couvent, de ses proprietes et
de ses biens. C'est d'abord simplement le desert « qui est
situe entre les deux ruisseaux qui s'appellent Flandruz ».
Puis le comte, « divinement inspire, a donne les dimes de
l'autre cote de l'un des deux ruisseaux susdits, sur les
terres qui continent aux Allemands... Puis le susdit Ulrich
a confere ä cette meme eglise tout ce qu'il possedait de dimes
dans la meme vallee. Apres quoi, son fils Hugues, devant
aller ä Jerusalem, a donne la moitie de l'eglise qu'on appelle
Oit (Oex). Dans la suite, plusieurs, de divers lieux... ont
donne pro voto ä Dieu et ä Saint-Nicolas les dimes qu'ils
possedaient dans la meme vallee de Oyz ».

A-t-il existe, avant la fin du XVe siecle, comme le veulent
quelques auteurs, une imprlmerie au prieure de Rouge-
mont On ne saurait l'affirmer d'une facon absolue, mais
M. Hyrvoix demontre par certaines particularity typographi-
ques du « Fasciculus Temporum » que le moine de Rouge-
mont qui l'augmenta et l'edita en 1481 pourrait bien l'avoir
imprime ä Rougemont möme. Du reste, les imprimeries
dans les couvents ne sont point rares aux 15« et 16e siecles.
C'est assez naturel. Les moines copistes les premiers surent
apprecier les avantages de la nouvelle invention et s'en
servir. L'imprimerie des sceurs de Saint-Dominique, ä

Florence, a edite de 1476 ä 1484 plus de quatre-vingt-dix
ouvrages.

Enfin M. Hyrvoix donne quelques extraits, malheureuse-
ment un peu ecourtes, d'une Chronologie inedite qui se
trouve ä la cure de Rougemont. Nous en citons quelques
passages : « Au commencement de l'an 1556, le Senat de
Rerne, etant assemble pour elire un seigneur pour Baillif,
qui gouvernait lesdites quatre paroisses, il n'y eut aucun
seigneur des Deux Cents qui voulut embrasser cette charge,
ä cause, non seulement de la rusticite de ce peuple, mais
d'autant qu'etant imbu d'idolätrie, il semblait difficile de la
leur faire quitter, par quoi fut envoye et commande par le
Senat M. Hantz Rodolpb de Graffenried, seigneur Banderet,
lequel, ayant regi et gouverne ce peuple deux ans avec
patience, douceur et prudence, fut rappele ä Berne, ä cause
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de son incommodite et pesanteur de corps. «... « L'an 1651,

au mois de deeembre, a ete emane un mandat de Leurs
Excellences de Berne, par lequel est commande que, pour
eviter plusieurs superstitions qui se font par le moyen des

reliques du pain de Gene, le ministre les devra garder, au
lieu qu'auparavant elles etaient donnees au marguiller. » —
Cette croyance superstitieuse, qui fait du pain de Gene une
sorte de relique ou de talisman, n'a pas encore complete-
ment disparu des pays reformes. Certaines communiantes
escamotent tout ou partie du pain qu'on leur donne et le
conservent comme une chose sacree portant bonheur.

PETITE GHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Sociöte d'histoire de la Suisse romande aura sa
seance de printemps le jeudi 8 juin, ä 10 heures du matin,
ä Lausanne, au Musee industriel. — La Societe sera appelee
ä reelire son comite conformement ä l'article 10 des Statuts.
La reunion sera suivie d'un banquet, ä Beau-Rivage. — Les
tomes VI des Documents relatifs ä l'histoire du Vallais et la
notice de M. Rahn (traduction de M. W. Cart) sur l'eglise
abbatiale de Payerne, avec planches, seront tres prochaine-
ment envoyes aux societaires.

— Gueilli dans un vieux recueil : « Lorsqu'en 1748 Bäle
se trouvait entoure d'armees etrangeres, les Etats helveti-
ques envoyerent des troupes dans cette ville pour faire
respecter la neutralite. Un soldat de la vallee d'Entlibuch etait
en faction sur le pont du Rhin; le costume singulier de son
pays, ses souliers enormes garnis de fer, et dont l'oreille
epaisse et retroussee se prolongeait de plusieurs pouces en
avant, fixaient Fattention de quelques officiers etrangers qui
se promenaient de ce cöte ; l'un d'eux, en escarpins, s'arreta
devant cette sentinelle pour l'examiner, et la plaisanta sur
sa chaussure; le soldat le regarda fierement et lui dit:
« Toi avoir des souliers pour courir et moi pour rester. »

— Les Fastes de Lille, par M. R. Richebe, donnent une
description Adele du magniüque cortege historique organise
dans cette ville, il y a quelques mois.


	Le prieuré de Rougemont

